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ET A M PES.
Police correctionnelle.

Audience du S i Décembre fS72.
Le Tribunal de Police corrcctionoelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

— Blain Eugène, 30 ans, ouvrier relieur, né à 
Saumur, sans domicile fixe; 3 jours de prisen et aux 
dépens, pour coups, violences et voies de fait.

— Legocgb Pierre-Frânçote, 53 ans, journalier, né 
à Chézy-sur-Marnç, sans domicile fixe ; 8 jours de 
prison et aux dépens, pouf mendicité.

— — Q‘ -------------
Une correspondance adressée de Corse au Constitu

tionnel raconte dan9 les termes suivants l’histoire qui 
a fourni à Prosper Mérimée le sujet de l’inléressante 
nouvelle qu’il a intitulée Colomba, du nom d’une hé
roïne corse qui a réellement existé :

€ Colomba, la vraie (je ne vous dis pas que la main 
de l'enchanteur n'a pas ajouté quelques rayons à l’au
réole de poésie antique et de sauvage heaulé qui i.Bp 
mine le front de l’héroïne), esl morte, d’une vraie 
mort, au sortir d’uue vraie vie, le 5 avril f869.

.— Et comment est-elle morte, s’il vous plaît?
il eonven»«« à , m o i t i é  muse, 

moitié furie. Voici son histoire :
Elle habitait un village dont je ne me rappelle plus 

le nom, près de Sartène. Son mari, — car dans l’his
toire, Colomba, n’est pas une sœur, mais une femme et 
une mère, — était en guerre avec une famille de la 
même commune, tes Filippi. Une nuit, le feu éclate 
dans la maison où Colomba et les siens se tenaient 
barricades. Le mari saute par une fenelre , il tombe 
percé de trois halles. Colomba se précipite, entre les 
débris en flamme, serrant un enfant eonire son sein, 
roule à lerre sous une décharge et fait la morte. L’cn- 
fanl, sans que, dans les ténèbres, la mère s’eu fût 
aperçue, avait eu la tête traversée d’une balle.

Quand elle se releva, elle vit, dans ses bras, son fils 
sanglant et mort. Elle l’emporta, l’œil hagard, sans 
verser une larme ni proférer une parole. — Après une 
course furieuse dans la montagne, à travers les fon
drières et les maquis jusqu’au village voisin ; elle ar
riva le visage ensanglanté et les vêtements eu lambeaux, 
dans une maison appartenant à l’un de ses proches. 
Là, die posa l’enfant sur Une table au milieu de la 
chambre , fit voiler les fenêtres , puis, scs amis et sc  ̂
parente étant réuuis dans ees ténèbres, autour du ca
davre, vüL en proie à «ne sorte de délire, haletante et 
les cheveux épars, elle fit, et si I on peut dire, elle 
hurla dans une improvisation rhylhmée, le récit de 
cette nuit d’incendie et de meurtre; se déchirant les 
joues de ses ongles ; « Te voilà mort, s’écria t elle en
* terminant, ô loi , pauvre ange, qui a été frappé par 
« la balle des Filippi, dans mes bras; mais j’ai ta che- 
« mise et ton petit soulier rougis de ton sang! Dors en 
c paix; la vengeance plane sur l’assassin! *

Deux des meurtriers avaient été saisis. Ils furent 
condamnés à vingt ans de travaux forcés.

En 4£69, Ins vingt ans étaient expirés. Le jour où 
les Filippi reparurent au village, Colomba dit à son 
frère ; « Voici le fusil de mon mari ; ni lui ai l’en «aol 
ne sont vengés. Il y a deux coups pour les Filippi. Va ! 
Et si je te revois avant qu’ils soient morts, malheur à 
toi! »

Le soir même, un des frères rencontre Colomba ; il 
va droit à elle: «Veux-tu nous réconcilier? Arran
geons-nous : que te faut-il? Ta vie! » répond Co
lomba avec un rugissement, ot elle bondit sur le meur
trier. L homme abaisse son fusil et fait feu. La mal- 
houieuse, atteinte au sein gauche, tombe sur le chemin 
et roule dans le fossé. Puis, dans un suprême effort, 
elle se redressé et s’élance une seconde fois. Le bandit 
l’achève d’un coup de poignard.

Quand on releva le cadavre, on trouva dans uno po- 
cfie de la robe une petite chemise pleine de vieilles ta
ches sanglantes et un soulier d’enfant; l’anneau de 
mariage était au doigt de la morte.

Voilà comment finit Colomba.

— M. B. de T. . avait épousé, il y a six mois, uno 
très-jeune femme, qu’il adorait absolument, et qui l'ai
mait également beaucoup , malgré ses cinquante-cinq 
ans. Le seuf point sur lequel les époux ne fussent pas 
d’accord était la question des chiens. Madame les ado
rait, monsieur ne-pouvait les souffrir. U tolérait cepen
dant la présence dans son appariement d’un microsco
pique King’Charles. Mais dernièrement, dans un mou
vement d’impatience, il saisit la petite bête par la peau 
du coo et la lança par la croisée. Immédiatement pris 
de remords, il descendit les escaliérs quatre à quatre et 
remonia avec le cadavre du chien. Il trouva sa femme 
en proie à une attaque de nerfs. Quand elle en sortit, 
ce fut pour être prise d’un accès de fièvre chaude. Elle 
délira deux jours., appelant avec désespoir son chien. 
Les médecins la croyaient pehlue.

Tout à ooup une idée bizarre passa par l’esprit de 
M. B. de T... Il sortit pendant quelques heures. Quand 
il rentra, sa femme continuait à appeler son favori.

O surprise! un jappement lai répondit, puis un gro* 
gnement suivi d’une série de petits aboiements. C’était 
M. B. de T...  qui se livrait à cet exercice. Il avait été 
prendre une leçon ! w

Madame de T... se souleva sur son séant, et passa 
la main dans les cheveux blancs de son mari, que dans 
son délire elle prit pour les soies de son chien. Puis, la 
joî* amerv» une syncope, et ejle s’endormit, sauvéejjar 
cette illusion.

Quand elle s'éveilla , le lendemain , la fièvre chaude 
était passée. Son nia r i . à genoux près de son lit, jap
pait d'une voix pleine de repentir, et madame de T... 
pardonna.

— Il a été détruit, en <87$, dans la forêt de Fontai
nebleau, <315 vipères, don». 425 par les gardes.

La Mairie a payé $01 fr. 95 c. de primes; les gar
des forestiers vont recevoir du département 170 fr. — 
Total : 371 fr. 95 c. (Journal de Pontoise.)

Les Almanachs ci le Calendrier 
républicain.

Au moment ou les almartàchs sont tout à fait d’ac
tualité, il est intéressant de rappeler l’origine du mot 
et quelques particularités qui se rattachent à ces pu
blications d’un usage universel :

Almanach vient de l’arabe al rnànàch ou tnanah, 
deux mots qui signifient, suivant le sentiment adopté 
par M. Arago, la lune, et, selon d’autres, les prédic
tions (pour l’année). Nous le distinguons du calen
drier, qui tirait son nom des calendes, première pé
riode du mots chez tes Romains; le calendrier était 
perpétuel; l'almanach oflre le tableau dc& jours pour 
une seule année.

L’an 1873 se compte d'après l’ère de l’Incarnation, 
c’est-à- dire de la naissance de Jésus-Christ. Ce point 
de départ pour le calcul des temps fut introduit en 
Italie, dans le cours du vie siècle, par un cbronolo 
gisle ou eompulisle, nommé Deoys le Petit. L’ère de 
l'Incarnation ne commença d’être adoptée en France 
qu’au siècle suivant. Charlemagne fut le premier sou
verain qui en fil usage pour la date de ses diplômes. 
Auparavant, on datait les actes de diverses manières 
et notamment de l'année du règue.

Le mois de janvier lire «on nom de /anus ; février, 
de la fièvre; mars, du dieu de la guerre; avril, du 
mot aperirc, ouvrir; mai, de la déesse du printemps; 
l’étymologie de juin esl douteuse; juillet et août, des 
noms de Julius et Augustus; septembre, octobre, no
vembre et décembre, des nom» de nombre septième, 
huitième, neuvième et dixibùe. Cea appellations, peu 
harniomèüses à l’oreille, sont aussi en désaccord avec 
notre Culte public et même avec ht raison ; car nous 
appelons septembre\ ou septième, le neuvième mois 
de l’année et la même critique peut s'adresser aux trois 
autres mois qui le surranL L’flunée qu’irtsfiiua Romu- 
lus commençait su printemps, à l’époque où l’on entre 
en campagne, et dut se placer tout d’abord sous les 
auspices du dieu des combats. Aussi désigna t il les 
mois sous les noms que voici7 Mars, avril, mai, juin, 
quintile, sextile, septembre, octobre, novembre et dé
cembre. Ces dénominations alors n'avaient rien d’irra • 
lionnel, puisque, comme j’on voit, l’année se composait 
de dix mois seulement. Le pieux et pacifique Numa, 
pour opérer dans le calendrier de son prédécesseur une 
amélioration nécessaire, y introduisit deux mois nou

veaux, qu’il plaça au commencement de la période 
aunuelle. Le premier fut consacré an dieu de la paix; 
le second, à celui de la fièvre ; triste divinité, dont les 
habitants de Rome subissent encorè de nos jours la 
néfaste influence. C’est ainsi que ceux (les mois subsé
quents qui portaient des noms de nombre, se trouvè
rent déclassés. Quintile et sextile échangèrent plus 
tard leur vocable contre ceux des divins empereurs 
Jules César et Auguste, dont nous avons fait juillet et 
août. Septembre et les mois suivants ctrtTsêhèreni, 
malgré Minerve, leurs primitivès dénominations.

Nos belliqueux ancêtrés, les Francs, commençaient 
l’année coin no « Ips Romains do Rotuulus, au prin
temps. Devenus chrétiens, ils voulaient que le cercle 
annuel se rattachât, pour son point de départ, à celui 
de la vie du Sauveur. Mais ils ne le firent pas d’une 
m a n iè re  fixe & uniforme. A u moyen-âge, le premier 
jour de l’année était, dans telle province, celui de la 
Conception (25 mars) ; dans telle entre, le jour natal, 
d’où Noël (£5 décembre) ; dnps telle autre, enfin, le 
jour de Pâques. Cette dernière date, pour être plus 
glorieuse et plus généralement acceptée, u’en offrait pas 
moins de graves inconvénients Ainsi la liturgie, de 
très bonne heure, établit que la fêle de la résurrection 
du Christ serait célébrée, chaque année, le premier 
dimanche qui viendrait après la pleine lune de mars.
Il suivit de là, par exemple, que Pâques en 1347 étant 
tombé le 1er avril, cette Tête n’arriva, farinée d’après, 
que le 20 du même mois; do sorte que celte année fut 
plus longue que d'autres et qu'elle compta deux fois 
les vingt premiers jours d’avril. Charles IX, en 1563, 
promulgua un édit qui fixait au 1er janvier le commen
cement Je l'année ; le parlement de Paris enregistra 
l’édit en 1567; l’église de Beauvais ne l’.'idopta qu’en 
1580. Le pape Grégoire XIII, par une bulle de 1582, 
inaugura, non sans peine, une réforme aussi sage, qui 
esl appelée, de son nom, grégorienne. Celte réforme 
mit en harmonie, aveC plus de perfection que par le 
passé, l’année civile d’une part, et de l’aulro l’année 
sidérale.

Les mots qui nous servent à désigner les jours de la 
semaine offrent également les traces de ig religion deà 
Romains et montrent ce que peut conserver la force 
invétérée de l’habitude. Ne rappellent-ils pas, en effet, 
la Lune, Mars, Mercure, Jupiter, Vénus et Sa
turne Le septième seul, au lieu de rester le jour 
du Soleil, par une transformation encore un peu équi
voque, est devenu le jour du maître, ou du Seigneur 
(nies doMiNicx), le dimanche.

A part ces anomalies, en quelque sorte superficiel
les, le christianisme pénétra profondément cette insti
tution, si importante, et ..si grave, de lu division et du 
tableau du temps, qui se résume par cet humble livret : 
un almanach! Il plaça exclusivement sous sa religieuse 
inspiration, tous les jours, toutes les fériés, et même 
toutes les heures qui le composent. Les fériés ou fêles 
furent divisées en deux classes : les fêles mobiles et 
les fêles fixes. Pâques est le principe auquel se ratta
chent les premières ; or, nous avons dit comment se 
déterminait l’incidence dé Pâques. Ainsi le carême se 
compose de six semaines, plus quatre jours, et les di
manches se dénomment de la sorte : 1er, 2e, 3e, 4e di
manche du carême* 5e les Hameaux, 6* la Passion ; 
le mercredi qui précède le premier dimanche de ca
rême, ou Brandons, esl celui des Cendres. Ce même 
principe gouverne le reste des fêles mobiles, à l’excep
tion de lavent. Celle-ci se rapporte à la fête fixe de 
Noël. Le dimanche qui précède Noël est le quatrième 
et dernier de Pavent, qui dure, comme ort sait, quatre 
semaines. Indépendamment des grandes solennités 
ûxes, telles qile Noël, il y ên a d’autres qui remplis
sent les épbémérîdes successives, et qui sont emprun
tées au martyrologe chrétien Elles varient suivant les 
lieux et les diocèses, quant 5 la célébration liturgique : 
c’est là que nous cherchons les vocables ou noms de 
saints patrons qui sc chôment périodiquement dans les 
fêles de famille.

Le cotnpul ou compot (calcul du calendrier), chez 
les chrétiens eort»mé chez les pahuis, était dans l’ori
gine une attribution essentiellement religieuse, qui 
passa des prêtres des faux dieux à l’Eglise. Lorsque 
les universités furent créées, les inédecins commencè
rent à construire aussi des calendriers. Il en était ainsi 
dans notre grande école parisienne, où les inédecins, 
avant Te xv* siècle, étaient en possession de dresser 
annuellement f’nfmartîtcll de toiiTB f’universilé. Ils de
vaient ce privilège à leur titre médical qu’ils réunis
saient à celui d'astrologues. Tout le savoir accumulé 
dont ils disposaient n était pas, en effet, insuffisant, 
potrr marquer à point nommé, vis-à-vis des Conjonc
tions et des oppositions de la lune, les jours heureux 
ou malheureux ; les jours où il ne fallait pas se mettre

ttt Samedi vient en dernier tien du sabbat (sabbatfi dies). Les 
Anglais appellent encore le samedi saturday. et sunday. le di
manche.

en roule, commencer un procès, etc., mais où il était 
indispensable, au contraire, de cVysterium donare, 
purgùre et phlebotomisare (se faire saigner).

Du reste, à ces époques reculées, le tableau des 
jours se présentait surtout sous la forme de calendrier 
perpétuel, et servait généralement pour l'usage d’une 
génération. On cite comme un monument de ce genre, 
qui constituerait en même temps une précieuse relique 
typographique, des fragments d’un almanach pour 
1460, imprimé à Mayence par Jean Gutenberg. Sous 
la date de 1501, lés bibliophiles connaissent un autre 
fragment de calendrier synoptique, imprimé à Paris 
par Michel Toulouse (I) : or, ce dernier est encore 
perpétuel. Le médecin Rabelais, fut certainement, vers 
1533, un des premiers éditeurs ou auteurs de ces al
manachs en livrets qui se répandent aujourd’hui par 
millions d’exemplaires. Un amateur éclairé d’estampes 
anciennes, M. Hénin, possède une série d’almanachs 
ornés de gravures historiques des plus curieuses ; le 
plus ancien date de 1610. Celle du département des 
estampes à la bibliothèque nationale contient de très- 
belles pièces en ce genre, relatives aux événements du 
règne de Louis XIV ; mais elle est moins riche et ne 
remonte qu’à 1657.

(La suite prochainement.)■ ■ — 1 -- -
lu  nouveau fébrifuge.

IJn pharmacien de Saint-Lô, M. G. Doray, vient de. 
découvrir un nouveau fébrifuge qui pourrait bien rem
placer, avec de grands avantages, le sulfate de quinine 
et le quinquina. Le prix rie la quinine est très-élevé, 
trop élevé malheureusement pour la bourse de beau
coup .de paysans et d’ouvriers en proie aux fièvres; 
aussi depuis longlemps cherche - t - on un médicament" 
qui jouisse des mêmes propriétés que le sulfaie de qui
nine, et que l’on puisse donner à très-bon compte. M. 
Doray, se rappelant que les aromatiques amers guéris
sent certaines fièvres particulières; que le camphre, 
par exemple, avait été employé avec succès dans ce 
but, eut l'excellente idée, d’essayer l’action du laurier 
d’Apollon, le seul laurier qui existe en Europe, et dont 
les feuilles sont à la fois amères et aromatiques. Les 
essais ont été concluants : d’après les indications four
nies par l’auteur à l’Académie des Sciences et à l’Aca
démie de Médecine. Il suffit de trots grammes de pou
dre de feuille de laurier pour obtenir la guérison. Tou
tes les fièvres quotidiennes ou tierces traitées par le i. 
nouveau médicament ont cédé en quelques jours. Il en 
a été de même d'une fièvre d’Afrique qui remontai! à 
trois ans , et contre laquelle le sulfate de quinine lui- 
même avait été impuissant.

Le laurier se trouve partout en France; selon M. 
Doray, il amène la guérison à une dose dix fois moin
dre que le quinquina; il ne détermine chez le malade 
aucun effet anormal ; il n’agit ni sur l’estomac ni sur 
le cerveau. Son usage peut nous affranchir du tribut 
que nous payons à l’Amérique. Il est donc à souhaiter 
que la thérapeutique s’empare au plus vite du nouveau 
fébrifuge, et que les médecins eh vérifient les remar
quables propriétés. On comprendra toute l'importance 
du service rendu par M. Doray, quand on saura com
bien les fièvres intermittentes produisent de ravages en 
France même.

Le Cotentin est en ce moment désofé par les fièvres 
paludéennes; plus d’un tiers de la population est at
teint, et dans certaines fermes tout le personnel esl en 
proie à la malaria ; les travaux en souffrent beaucoup.
Il en esl malheureusement de même dans une partie de 
la Vendée, de la Bretagne, de la Bresse, de la Ca
margue et de la Sologne. Les temps pluvieux que nous 
traversons contribuent à répandre dans les pays maré
cageux les fièvres paludéennes. Les occasions de met
tre à l'épreuve le nouveau médicament ne manqueront 
pas. Aussi nous paraît-il utile d’attirer sur lui l’aitcn- 
lion des médecins.

L’auteur dessèche les feuilles vertes du laurier (lau- 
rus nobilis) sur le feu, à une douce chaleur, dans un 
brûloir à café clos, pour éviter la déperdition des ma
tières volatiles, jusqu’à ce qu'elles soient devenues cas
santes. On les pile et on les réduit en poudre assez 
fine. On fait infuser dans un verre d’eau froide, pen
dant dix ou douze heures, un gramme de celte poudre. 
Deux heures avant i’accès, on fait prendre au malade 
le liquide et la poudre. Le plus souvent dè6 l’absorp
tion du premier paquet, l'aecès ne se montre plus. 
Celle médication esl répétée trois fois de suite.

— Madame perd il y a huit jours une petite pièce 
d’or de cinq fraucs.

Catherine l’ayant trouvée en faisant la chambre, la 
rend à madame.

— C’est bien, ça, Catherine, vous pouvez la garder 
pour votre honuêlelé.

(1) Voir YAthenmm français de 1853, pige 566.



llior soir, madame laisse Je nouveau lomber une 
pièce de dix francs, toujours en or.

— Vous n’avez pas trouvé dix francs, Catherine? 
demande-t elle, ce matin, à sa domestique.

— Si fait, madame, mais je les ai gardés pour mon 
honnêteté.

—--------------- -------------  ■ —

jL’O n p î i c l i n  «2© S t r a s b o u r g .

« Ah ! mein herr, s’il vous plaît, te chemin (le la France? » 
Un enfant dont les traits annonçaient la souffrance,
Qui semblait maladif, m iis l’œil intelligent.
L’air noble et fier malgré son costume indigent,
Un jeune pnfant ainsi parlait. — « Hé! pourquoi faire? *
Répond un étranger au visage sévère,
ftlais, d'après son accent, paraissant s’attendrir.
« Pourquoi si loin aller, au risqne de mourir 
De fatigue en chemin ? — Cela, ça me regarde ;
Mais l'orphelin d’ailleurs, on sait que Dieu le garde.
— Tu n'as plus tes parents? — Non, tons les deux sont morts, 
I.a mère de chagrin, l ame a tué le corps,
Par un éclat d’obns avait péri le père.
J ’habitais avec eux Strasbourg lors de la guerre ;
La maison a brûlé, la marchandise aussi ;
Qu’importe s’ils vivaient! — Veux-tu rester ici?
11 est tantôt dix ans, j ’achetai la fabrique 
Où le travail reprend ; on revoit la pratique.
Tu sais bien sûrement lire, écrire, compter,
— Je commence. — Très-bien ! petit, veux-tu rester,
Je le répète, ici, commis pour l’écriture,
Et plus lard employé dans la manufacture,
Bien vêtu, bien nourri, traité comme un des miens.
Car la famille et moi nous sommes bons chrétiens?
Là-bas tu trouveras peut-être la misère.
Possible! L’offre, ailleurs, mein herr, m’eût été chère.
Que Dieu vous récompense, un jour, de ce bon cœur!
Moi, je m'en souviendrai toujuurs dans mon malheur;
Mais comment accepter? J ’ai promis à ma mère,
A la pauvre maman, qui, pour la fois dernière,
Me serrait dans ses bras, de n'oublier jamais,
Jamais que jetais né catholique et Français.
Puis, d'un héros fameux, le descendant peut-être ;
Mein herr. je porte un nom qui défend qu'on soit traître,
Un nom dont, moi, chétif, j'ai le droit d’être fier,
Et qui doit rester pur, je m’appelle... Kléber. »

L’enfant parlant ainsi, semblait grandi de taille,
Comme son homonyme aux jours d’une bataille,

B a t h il d  B O U N IO L .

A b a t t o i r  d ’E t a m p c s .

Relevé par espèces des bestiaux tués à l’Abattoir 
pendant l’année 1872.

B œ u f s ............................. 318
Vaches ............................. 313
Veaux 1456
M o u l o n s . ....................... 3441
P o r c s ............................. 563

Total . . . 6091
Certifié le présent, par le préposé en chef de l’Oc

troi, soussigné.
Nabgassies.

Me B a r t o o l o m é  , notaire à Saclas (Seine-et- 
Oise); demande u n  C l e r c  sachant faire tous les ac
tes courants. 5

Mc BREUIL, avoué à Eiampes, demande de 
fiuile un p e t i t - C l e r c »

Etat civil de la commune d 1 Etam pes.

N A I S S A N C E S .
Du 30 Décembre. — Gillet Louise-Alphonsine, au 

Chesnay. — 31. Boivin Gabriel-Charles-Julien, place 
Notre-Dame, 39.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Enlre : 1° T hiercelin Charles-Louis, 23 ans, jour

nalier à Clialou-Moulineux ; et D"* Laurent Anaïs- 
Stéphanie, 23 ans, domeslique, rue des Cordeliers.

2° R idoux Pierre-Dieudonné, 28 ans, gendarme à 
pied, rue Saint Antoine, 1er; DlIe Gojet Adelphine- 
Augusiine, 2S ans, sans profession, à Chilleurs-aux- 
Bois (Loiret).

DÉCÈS.
Du 30 Décembre. — Nabot Toussaint-Noël, 19 

jours, au Petit-Saint-Mars. — 31. V igier Antoine, 
28 ans, tailleur d’habits, rue du Petit-Panier, 4. — 
2 Janvier 4873. Lemaire Louis, 44 ans, facteur rural, 
rue Saint-Martin, 66.

Pour les articles et faits non signes : Arcs .  A i.M EV .

L â  M Q D S

J o u r n a l  «le l a  f a m i l l e ,  publiée par MM. 
Firmin Didot, 56, rue Jacob, à Paris, est un des plus 
charmants et des plus utiles cadeaux qu’on puisse faire.

Paraissant chaque semaine, et venant ainsi renouve
ler 52 fois par an le souvenir de la personne qui en a fait 
présent, ce journal, qui se publie déjà en dix langues 
étrangères, a obtenu en France un suecès incontesté.

Par la clarté de ses explications, par ses gravures 
irréprochables, la M o d e  i l l u s t r é e  permet à toutes 
les femmes d’exécuter elles-mêmes et à peu de frais tous 
les objets concernant leur toilette. — Un abonnement à 
ce journal, loin d’être une dépense, représenle donc 
pour chaque ménage une véritable économie. Les sages 
conseils qu’on y trouve et les remarquables articles de 
Mme Raymond tendent à faire aimer le chez soi, à 
rendre l'intérieur de la famille aussi agréable que pos
sible, enfin à inspirer aux jeunes filles, ainsi qu’aux 
mères de famille, l’amour du travail et le goût d’une 
élégante simplicité jointe à une sage économie.

Uu numéro spécimen est adressé à toute personne 
qui en fait la demande par lettre affranchie à l’admi
nistration, rue Jacob, 56.

On s’abonne en envoyant un mandai sur la poste à 
l’ordre de MM. Firmin Didot frères, fils et C‘* rue 
Jacob, 56.

On peut s’adresser également aux libraires dans les 
départements.

r tix  p o u r  t a r i s  :

■1” édition, 3 mois, 3 f. »» ; 6 mois, 6 f.; 12 mois, 1 2 f.
4e — 3 — 6 f. 75; 6 — 13 L; 12 — 24 f.

p r i x  p o u r  l e s  d é p a r t e m e n t s  :

1" édition : 3 mois, 3 fr. 30; — 6 moi», 7 fr. — 12 mois, U fr.
I* —  3 —  7 fr. a; — 6 —  13 fr. 50; —  12 — 25 fr.

L A  C H Â S S E  I L L U S T R É E
JOOR.VAL DES CIIASSEL'nS

ET LA VIE A LA CAMPAGNE
6* A r i K É E  ( 1 8 7 3 ) .

Près de 200 magnifiques gravures par an et plus de 
600 pages d’impression, voilà ce qu’offre fe Triple jour
nal pour la modique somme de 20 francs par an. A ce 
prix on peut se procurer un exemplaire broché de cha
cune des cinq années parues (un exemplaire richement 
relié : 23 fr.).

Les plus grands arlisles européens et les écrivains 
cynégétiques les plus compétents collaborent à la 
Chasse illustrée, le seul journal de chasse, pêche et 
acclimatation que nous possédions en France.

Pendant l’année 1873 il publiera, enlre autres nou
velles et études cynégétiques :

Braconniers et contrebandiers, par M. P. Vialon;
La Grande vénerie, par MM. de Ciierville, de la 

R ue, Marti.nus, II P inel, II.-E. Chevalier, etc.
L’Equipement de chasse, par M. de la Blancoère,
El divers articles de chasse, pèche, voyages et accli

matation de ses rédacteurs ordinaires : MM. deTrégo- 
main, Ciérault, Redaull, Ch. Diguel, Ch. Dubois de 
Gennés, E. Gayot, E. Bellecroix, A. Orain, P. Chapuy, 
commandant Garnier, commandant Bouver, comman
dant Duhoussel, F. Pharaon, F. Herpin, comte de 
Orestis de Castelnuovo, P. Desjardins, H. Pinel, de 
Guizelin, II. de Grandjean, baron Tomenlow, A. de 
Brévans, etc.

Ahonncmcnl ; 1 an.............20 fr.
6 mois........  10 fr.
3 mois........  5 fr.

S’adresser, pour tout ce qui concerne l’Administra
tion, à M. Alfred Didot, directeur de la Chasse illus
trée, maison Firmin Didot, 56, rue Jacob, à Paris.

Un numéro spécimen est adressé à toute personne 
qui en fait la demande par lettre affranchie.

LA Cie FRANÇAI SE
VEND son

C H O C O L A T
QUALITÉ SUPÉRIEURE

t o u j o u r s  9  f r ,  l e  S j 9  k i l o
ET SON

C A C A O  E2J P O U D R E
2 fr. 50 le 1/2 kil.

Dépôt dans toutes les bonnes Maisons. 13-2 

LE
C H O C O L A T - 3 2  E N S  E H

se vend partout
ON ÉVITERA

L E S  C O N T R E F A Ç O N S
EN E X I G E A N T

le véritab le nom.

(1) Elude de Me BOUVARD, avoué à Etampes , 
Rue Saint-Jacques, n° 5.

DEMANDE
EN

SÉPARATION DE BIENS.

D’un exploit du ministère de Iloudouin , huissier à 
Etampes , du quatre janvier mil huit cent soixante- 
treize, enregistré,

Il appert ;
Que la dame Modeste-Léontine JOUSSET, épouse 

deM. Victor Eugène SEDARD , cultivateur, avec le
quel elle demeure à Villesauvage, commune d’Elampes, 
a formé contre ledit sieur Sedard, son mari, une de
mande en séparaiion de biens , et que Me Bouvard , 
avoué près le Tribunal civil d’Elampes a été constitué 
pour la demanderesse sur ladite assignation.

Pour extrait certifié conforme par l’avoué soussi
gné.

A Etampes, le quatre janvier mil huit cent soixante- 
treize.

Signé, BOUVARD.

(2) Etude de M® BREUIL, avoué à Élampes,
Rue Saint-Jacques, n“ 5o.

V E N T E
s u a  L I C I T A T I O N

Entre Mnjeurs et Mineurs,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE PUISELF.T-LE MARAIS,

Et par le ministère de H *  M E N E R  A T ,  notaire à Etampes,
Commis à cel effet,

d ’u n e

JARDIN ET DÉPENDANCES,
Sis à Puiselet-le-Marais, carrefour Saint-Martin, 

Arrondissement d'Etampes,
E M  U N  SEU L . L O T .

L’adjudication aura lieu le Dimanche 2 Février 
mil huit cent soixante-treize, 

heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement par défaut rendu par le

Tribunal-civil Je première instance d’Elampes, le dix- 
neuf novembre miî huit cent soixante-douze, enregistré 
et signifié; *

I! sera,
Aux requête, poursuite et,diligence de :
I ° ST t?  ugèn <̂ CéI est in PONCET, ouvrier maçon, 

demeurant à Bonvjlliecs, commune de Morigny ;
2* Madame Mène *IIonrfririe ÉARRY, veuve du sieur 

Paul DELTON, ladite dame rentière, demeurant à 
Uiâltllon le-Roi, canton d’Ouiarvitle (Lu?rel) ; ^

Ayant Tes sus-nommés Me Breuil pour avoué;
Eu présence, ou eux dqinénl appelés, de :
Premièrement. Madame Marie-AlexandrineThomas, 

épouse de_M. Louis Adolphe Gaudtibois, cultivateur, 
avec lequel elle demeure à Villebousin, commune de 
Bnllainvilliers, ei-ce dernier pour assister ét autoriser 
la dame son épouse ; t - t

Deuxièmement. M. Auguste Thomas, journalier, de
meurant à Villebousin, commune dd Ballainvilliers ;

Troisièmement. Madame Césaripe. Thomas,, épouse 
de M. Jules-Désiré Laurent, cultivateur, avec lefyùel 
elle demeure au Perray, commune de Sainte-Geneviève- 
des-Bois, ledit sieur Laurent pour assister et autoriser 
la dame son épouse;

Quatrièmement. Madame Julienne Delion, épouse 
de M. Etienne Daniu, cultivateur, demeurant ensemble 
à La Forêl-Sainte-Croix, canton de Méréville, ce der
nier pour assister et autoriser la dame son épouse, 
actuellement sans domicile ni résidence connus en 
France ;

Cinquièmement M. Pierrc-Désiré Delton, cultiva
teur, demeurant à Bonvilliers, commune de Morigriy;'

Sixièmement. Madame’Marie Anne-Pétronille Del
ton, épouse de M. Bartïïêrèmy Hardoin , culiivateur, 
demeurant ensemble à Büuvïlle, ce dernier pour assis
ter c-l autoriser la dame son épouse;

Septièmement. M. Théophile -  François Delton , 
charretier, demeurant à Puiseîet-le-MaTaté;

Huüièmemént. M. Pierre Poncet, maçon, demeu
rant à Bonvilliers, commune de Morigny,

« Tant en son nom personnel que comme tu- 
« leur naturel et légal de : 1° Carolus Poncet; 
« — 2° Hippolyte Poucet; — 3” et Clémence 
« Poncet, enfants mineyrs, issus de son ma- 
« riage avec Marie-Catherine Alexandriae Del- 
« ton, sa défunte épouse ; »

Procédé, les jour, lieu et heure ci-dessus indiqués, 
à la vente, sur licitation, de l’immeuble dont la dési
gnation suit.

D É S I G N A T I O N  :

Lot unique.
Une MAISON sise à Puiselet-le-Marais, carrefour 

Saint-Martin, composée de :
1* Un corps de bâtiment en face les grande et petite 

portes, ouvrant sur le carrefour Saint-Martin , consis
tant en ; une étable, un fournil, une chambre à feu, 
une cuisine avec grenier à fourrage au-dessus, le tout 
couvert eu tuiles ;

2° A droite et en retour d’équerre, un deuxième 
corps de bâtiment, composé dg : deux granges avec 
tiqe chambre à feu entre ces deux granges, grenier au- 
dessus delaJite chambre, couvert partie en tuiles et 
partie en chaume, toit à porcs à gauche de la grande 
porte cochère, en retour et à l'encoignure de la grange 
couverte eu chaume et du mur contre lequel e l̂ établie 

'la grande porte '
3° D’un troisième corps de bâtiment, couvert en 

chaume, comprenant : une foulerie, cave dessous, et 
hangar faisant corps avec lesdils bâtiments; cour 
enlre ces bâtiments; jardin entouré de murs de tous 
côtés, ayant entrée par une porte donnant dans la 
cour;

4° Et dix-neuf ares quatorze centiares de terre et 
roches, dans les Housches de-Sainl Martin, situés, la 
portion semée de roches et. bois, derrière la maison dé
signée sous Te numéro 1er, et la portion de terre labou
rable, longeant le mur du jardin et aboutissant sut la 
portion en roches et bois, et d’autre bout sur Jean 
Beau vil Ici, et tenant d’autre côté sur la veuve Louis 
Dc-lton.

Sur la mise à prix de 800 fr.
S’adresser, pour les renseignements :

4 Elampes,
1° En l’élude de Me BREUIL, avoué poursuivant la 

vente, rue Saint-Jacques, numéro 50;
2° En eelle de M8 MÈNERA Y, notaire, rue du 

Flacon, numéro 2, commis pour faire la vente, dépo
sitaire du cahier des charges et des titres de propriété.

Fait et rédigé par moi, avoué poursuivaut soussi
gné.

À Elampes, le trente-uo décembre mil huit cent soi
xante-douze'

Signé, L .  lSffiELTL.
Ensuite est écrit ; Enregistré à Etampes, le 

deux janvier mil huit cent soixante-treize, folio 39 
recto, case 4. Reçu un franc cinquante centimes deux 
décimes trente centimes.

Signé, D es F rancs.

(3) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes, 
Rue Saint-Jacques, n° 5.

VENTE
S u r  p u b l ic a t io n s  v o lo n ta ire s ,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE BOISSY L E C C T É ,

Par le ministère de M" DEGOMMIER, notaire à Lardy,
Commis à cet effet,

d ’u n e

MAISON DE CULTURE
Située à Boissy-le-Cuté, sur le chemin de la Rangée,

ET CENT CINQ PIÈCES DR

T E R R E ,  BOIS &  V I G N E
Situées terroirs de Boissy-le Cuté, Villeneuve- 

sur-Auters, D’IIuison, Cerny, Auvers, 
Bouville et Orveau,

E N  1 0 6  L O T S .

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 26 Janvier 
mil huit cent soixante-treize,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :

En exécution d’un jugement rendu sur requête par le 
Tribunal1 civil dêpremière instance séant à Etampes, le 
dix sept décembre mil huit cent soixante-douze, enre
gistré,

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de:
M. Louis-Edmond STALIN , agrfé an Tribunal de

commerce de Beauvais, demeurant en ladite ville, rue
des Flageuls, numéro 21;

* Agissant au nom et comme syndic de l’union
« des créanciers 3e la tàllite du sieiir Sylvie- 
« Frédéric Gourlan, ancien marchand de grains 
« à Château - Ronge , commune de Cauvigny
« (Oise). »

Ayant pour avoné constitué M° Amable-Miehel Bou
vard, exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance d’Elampes, demeurant en ladite ville, rue Sainl- 
Jacqnes, numéro 5, lequel continuera d’occuper pour 
le poursuivant sur la vente ci-après et ses suites;

En présence, ou lui dûment appelé, de :
M. Jacques Delamain , grainetier, demeurant à 

Boissy le-Cuté ;
Ayant pour avoué constitué M* Louis-Laurent Chenu, 

exerçant près le Tribunal civil d’Etampes, demeurant 
en ladite ville, rue Saint Jacques, numéro 39 bis ;

Procédé, le Dimanche vingt six Janvier mil huit 
cent soixante-treize, heure de midi, en la maison 
d’école de Boissy-le-Cuté, par le ministère de M* De- 
gommier, notaire à Lardy, commis à cel effet, à l’ad
judication, au plus offrant et dernier enchérisseur, à 
l’extinction des feux, des immeubles dont la désigna
tion suit.

D É S I G N A T I O N  :

Premier lot.

Un corps de bâtiments situé à Boissy-le-Cuté, sur le 
chemin de la Rangée, comprenant ;

Une maison d’habitation dans laquelle deux pièces, 
écurie à la suite, vacherie, grange, autre grange conti
guë; lo tout couvert en tuiles.

Cour devant lesdils bâiimenls. close de murs.
Terrain en housebe par derrière.
Le tout tenant d’un côté Pierre Delavallée, d’autre 

au chemin de Villeneuve-sur-Auvers.
Sur la mise à prix de 3,000 fr.

Terroir de Boissv-Ic-Culé.

Deuxième lot.
Deux ares cinquante-cinq centiares de terre, lieu dit 

le Chemin-Creux ; tenant d’un long Jules Mazel, d’au
tre long à David, d’un bout le chemin Creux, et d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Troisième lot.

Sept ares quatorze centiares de terre, au même lieu 
dit ; tenant d’un long Philémon Delavallée, d’autre long 
Massias, d’un bout veuve Léger, cl d’autre bout le che
min*.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Quatrième lot.

Dix ares quatro-jmqrt-neuf eeniiaivs d«-soblc-,' 
les Eousches; tenant d’un long veuve Delamain, d’au
tre long Auguste Paleau , d’un bout le chemin, d’autre 
bout Marin Damiol.

Sur la mise à prix de 175 fr.
Cinquü-me lot.

Deux ares cinquante-cinq centiares de terre-sable, 
au même cbamptier; tenant d’un long Isidore Delaval
lée, d'autre long le même, d’un bout Alexandre Par
quet, et d’autre bout le chemin.

Sur la mise à prix de 40 fr.
S ix ièm e lot.

Deux ares cinquante cinq centiares de terre, au mê
me champtier; tenant d’un long plusieurs, d’autre long 
Jacques Druét, d’un bout plusieurs, et d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Seplièmie lot.

Cinq ares soixanle-un centiares de sable, lieu dit les 
Pisseaux; tenant d’un long Narcisse Feuillu, d’autre 
long la veuve Druet, d’un bout et d’autre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 80 fr.
H uitièm e lot.

Huit ares soixante-sept centiares de sable, au même 
lieu dit ; tenant d'un long plusieurs, d’autre long Au
gustin Canivet, d’un bout plusieurs, et d’autre bout sur 
le chemin de Longueville.

Sur la mise à prix de 130 fr.
Neuvième lot.

Dix-sept ares vingt-trois centiares de terre et bois, 
au même lieu dit; tenant d’un long plusieurs, d’autro 
long Augustin Canivet, d’un bout Henri Camus, d’au
tre bout Louis Ingrain.

Sur la mise à prix de 200 fr.
D ixièm e lot.

Dix ares quarante-six centiares de vigne , lieu dit 
Curonvilliers ou Fourneaux ; tenant d’un long Germain 
Damiol, d’autre long veuve Léger, d’un bout Germain 
Damiot, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Onzième lot.

Six ares trente-huit centiares de sable, même lieu 
dit; tenant d'un long Maximilien Point, d’autre long 
Bernard, d’un bout un sentier, et d’autre bout Ber
nard.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Douzième lot.

Deux ares cinquante-cinq centiares de friche et bois, 
champtier du Bois-Thibault; tenant d’un long à Jean- 
Louis Gambrelle, d’autre long Auguste Point, d’un 
bout plusieurs, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Treizième lot.

Quatre ares soixante-dix-huit centiares de bois, au 
même lieu dit; tenant d’un long Perrin, d’autre long 
Philémon Delavallée, d’un bout un chemin, et d’autre 
bout Barrué.

Sur la mise à prix de 10 fr.

O



L’ABEILLE. 3

Quatorzième lot.
Sept ares soixante-cinq centiares de terre, lieu dit 

1 Ormaille; tenant d’un long Charles Privé, d’autre 
long veuve Prunier, d’un bout Bardillor», d’autre bout 
héritiers Jean-Vincent.

Sur la mise à prix de 4 40 fr.
Quinzième lot.

Six ares de vigne, lièu dit les Perchais; tenant d’un 
long \ iclor Druet, d’autre long Germain Damiot, d’un 
bout un chemin, et d’autre bout Jules Mazet.

Sur la mfse à prix de 30 fr.
Seizièm e lot.

Neuf ares quatre-vingts centiares de terre, au même 
lieu dit; tenant d’un long Louis Privé, d’autre long 
Jean-Baptiste Degômmier, d’un bout il. le marquis de 
Selve, et d’autre buut plusieurs.

Sur la mise à prix de 50 fr.
D ix -  sept unie lot.

Dix-sept ares cinquante-un centiares de terre, lieu 
dit Barbière; tenant d’un long Guillaume Durand, d’au
tre long \euve Prunier, d’un bout veuve Gambrelle, et 
d’autre bout la roule.

Sur la mise à prix de 120 fr.
Dur - huitième lot.

Sept ares soixante-cinq centiares de terre, cbamp- 
lier du Champ d’Alouette; tenant d’un long Charles 
Privé, d’autre loç^Julçs Joannest, d’un bout un che
min, et d’autre bout plusieurs.

Sur la misé à prix de 40 fr
.i D ix-neuvièm e lot,. ..

Neuf ares quatre centiares de bois, au même lieu 
dit; tenant d’un long Charles Hardy , d’autre long 
Point, d’un bout plusieurs, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Vingtième lot.

Douze ares vingt - trois centiares 4e terre, an Bois- 
du-Clos; tenant d’un long Massias, d’autre long Ale
xandre Druet, d’un bout Louis Ingrain, et d’autre bout 
un chemin.

Sur la mise à prix de 120 fr.
Vingt-unième lot.

Quatre ares de terre, champtier de la Roche à-Roti- 
let ; tenant d’un long héritiers Vincent, d’autre long lés 
mêmes, d’un bout un chemin, et d’autre bout plu
sieurs. -i < ■ lul'.lji. —1 — , g

Sur la mise à prix de 3l0 fr.
V ingt-deuxièm e lot. 9  î . . '

Huit ares quarante-deux centiares de terre, 3ux 
Champleaux; tenant d’un long Martin Dubois, d’autre 
long héritiers Ménot, d’un bout un chemin* et d’autre 
bout un chemin perdu. £1 -V

Sur la mise à prix de 150 fr.
Vingt-troisième lot.

Six ares douze centiares de terre, au même lieu dit; 
tenant d’un long plusieurs , d’autre long Jean-Baptiste 
Patant, d’un bout Guillaume D.urand* et d’autre bout 
Louis Iugrain.

Sur la mise à prix de 120 fr.
Vingt-quatrièm e lot.

Six ares trente huit centiares de terre, au même lien 
dit ; tenant d’un long Mallet, d’autre long Jean-Louis 
Gambrelle, d’un bout Canivet, et d'autre bout un che
min. ~ - ~ f ~  » Ci

Sur la mise à prix de 120 fr.
V in g t - cinquième' lo t.

Deux axes quatre centiares de terre, lieu dit la 
Puinle; tenant d’un long Alexandre Druet, d’autre 
long plusieurs, d’un bout Pierre Damiot, d’aulre bout 
un chemin.

Sur La rai.se à prix de 40 fr.
V in g t - sixièm e lot.

Cinq ares dix centiares do terre-sable, au même lieu 
dit; tenant d’un long Jérôme Durand, d’autre long Ju
les Mazet, d uo bout Pierre Damiot, et d’autre bout un 
chemin.

Sur la mise à prix de 80 fr.
V ing t -  septième lot.

Quinze ares quatre-vingt-quinze eentiarcs de terre, 
au même lieu; tenant d’un long Etienne Mazet, d’au- 
long Canivet, d’un bout Marin Point, d’autre bout 
un ehemin.

Sur la mise à prix de 240 fr.
V in g t - huitième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, lieu dit la 
grouetle-aux-Jar» ; tenant d’un long veuve-Rousseau, 
d’autre long plusieurs, d’un bout Goupy, et d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 15 fr.
V ing t -neuvième lut.

Douze ares soixante-seize centiares de vigne et fri
che, au même lieu; tenant d’un long Louis Gambrelle, 
d’autre long Charles Privé, d’un bout plusieurs* et 
d’autre bout un chemin.

Sur la mise à prix de * 20 fr.
Trentième lot

Six arcs trente-huit centiares de terre, au même 
lieu ; tenant d’un long succession Deiamain, d’autre 
long Vincent Druet, d’un bout plusieurs, et d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Trente-unièm e lot.

Six ares trente-huit centiares de vigne, au chemin 
d’Ahaul; tenant d’un long Etienne Sédard, d’autre long 
un inconnu, d’un bout uu chemin et d'autre bout une 
sente.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Trente - deuxièm e lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de bois, cliamp- 
tier des Loges ; tenant d’un long Jean-Louis Druet, 
d’autre long héritiers Vincent, d’uu bout un chemin, 
et d’autre bout héritiers Canivet.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Trente-troisième lo t.

Quatre ares cinquante-neuf centiares de bois, champ- 
tier des Hermitages ; tenant d’uu long Parfait Damiot, 
d’autre long héritiers Vincent, d'uu bout plusieurs, et 
d’autre bout la route.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Trente-quatrième lot.

Quatre ares cinquante-neuf centiares de bois, au 
même champtier ; tenant d’un long Auguste Point, 
d'autre long Victor Druet, d’un bout plusieurs, et d’au
tre bout la roule.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Trente-cinquième lot.

Trois arcs dix-neuf centiares de bois, lieu dit les 
Hermitages; tenant d’un long Jean-Pierre Fessu, 
d autre long Pachol, d’un bout un chemin, et d’autre 
bout un inconnu.

Sur la mise à prix de 10 fr.
T rente-six ièm e lot.

Trente arcs dix-neuf centiares de bois, lieu dit le

Rocher-Coucou ; tenant d’un long Pierre Damiot, d’au
tre long veuve Menol, d’un bout et d’autre bout plu
sieurs. .

Sur la mise à prix de 10 fr.
Trente-septièm e lot.

Quatre ares huit centiare^ de bois, lieu dit les Sa
blons ; tenant d’un long succession Deiamain, d’autre 
long Isidore Deîavallée, d'un bout Pierre Poulard, et 
d’autre bout succession Deiamain.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Trente- huitième lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, lieu dit les 
Sablons; tenant d’un long Simonneau, d’autre long* 
Auguste Pataut, d’un bout Marc Morin, et d’autre bout 
M. de Selve.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Trente-neuvième lot.

Quatre ares cinquante-neuf centiares de bois, lieu 
dit le Buis; tenant d’un.long Jérôme Duraud, d’autre 
long Maximilien Vincent, d’un bout Narcisse Feuillu, 
et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quarantième lot.

Six ares trente huit centiares de bois, lieu dit les 
Châtaigniers ; tenant d’un long Hardy, d’autre long 
Jean Piefre Petit, d’un bout un chemin, et d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 19 fr.
Q uarante-unième lot.

Quatre ares cinquante-neuf centiares de bois, lieu 
dit Sous-Chaumont; tenant d’un long M. de Selve, 
d’autre long Vincent Druet, d’un buut Maugrain, et 
d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Q uarante-deuxièm e lot.

Vingt-cinq ares cinquante deux centiares de bois, 
au même lieu; tenant d’un long M. de Selve, d’autre 
long Henri Camus, d’un bout la Butte de-Chaumont, 
et d'autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 20 fr
Quarante-troisième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, lion dit le 
Buis-Martin ; lenanl d’un long Arnoult, d’autre long 
Jérôme Durand, d’uu bout un chemin, et d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix do 10 fr.
Quarante-quatrième lot.

Quatre ares soixante-dix-huit centiares de bois, à la 
Vallée-Oziard ; lenanl d’un long Jérôme Durand, d’au
tre long Charles Privé, d’un bout un chemin, et d’autre 
bout plusieurs. .Jj?

Sur la mise à prix de 10 fr.
Q uarante- cinquième lot.

Trois arps dix-neuf centiares de bois, près la maison 
de Marguerite Verjon; tenant d’un long Louis Druet, 
d’autre long Guilleminot, d’un bout un chemin, et 
d’autre bout plusieurs.

Sur ta mise à prix de 10 fr.
Q uarante-six ièm e lot.

Douze ares soixante seize centiares de bois, lieu dit 
Maltrfozm ; tenant d’un kmg Isidore Deîavallée, d’autre 
long héritiers Prunier, d’un bout un chemin, d’autre 
bout Marc Moisin.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Q uarante-septièm e lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, lieu dit 
les Conlurberls ; tenant dVn long héritiers Vincent, 
d'autre long héritiers Prunier, d’un bout un chemin, 
et d'autre bout Isidore Deîavallée.

Sur la mise à prix de 230 fr.
Q uarante-huitième lot.

Neuf ares quarante-neuf Centiares de terre, au che
min de Cerny; lenanl d’un long héritiers Vincent, 
d'autre long Joseph Druet, d’un bout une vidange, et 
d’autre bout Arnoult Bardillon.

Sur la mise à prix de 175 fr.
Q uarante • nciH'ième lot.

Sept ares soixante six centiares de terre, au même 
lieu ; tenant d’un long succession Deiamain, d’autre 
long Damiot, d’un bout la roule, d’autre bout un che
min.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Cinquantième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, au mê
me lieu; tenant d’un long Martin Dubois, d'autre long 
Ambroise Damiot, d’un bout la route, et d’autre bout
un chemin.

Sur la mise à prix de 475 fr .
Cinquante-unièm e lot.

Sept ares quatre-vingt-huit centiares de terre, au 
même lieu; tenant d'un long veuve Rousseau , d’autre 
long Ambroise Damiot, d’un bout la roule, et d’autre 
bout un chemin.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Cinquante - deuxièm e lot.

Neuf ares quarante-neuf centiares de terre , lieu dit 
les Vallées; tenant d’un long Jean-Vincent, d’autre 
Long Auguste Pataud, d’un bout une vidange, d’autre 
bout un chemin.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Cinquante - troisième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, lieu dit les 
Calais; tenant d'uu long Simonneau , d’autre long Au
guste Pataut, d’un bout Goupy, et d’autre bout une 
voirie.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Cinquante - quatrième lot.

Cinq ares dix centiares de terre, lieu dit Vers-Cbau- 
deveau ; lenanl d’un long Firinin Chapard, d’autre long 
héritiers Lebas , d’un bout héritiers Fessu , et d’autre 
bout un chemin.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Cinquante - cinquième lot.

Trois ares quatre vingt deux centiares de terre, lieu 
dit Vers-Chaudeveau ; tenant d’uu long Jean Vincent, 
d’autre long Auguste Arnoult, d’un bout Jean Vincent, 
et d'autre bout un chemin.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Cinquante-sixièm e lut

Trois ares vingt-un centiares de bois, champtier des 
Jameltes; tenant d'un long madame Simonneau, d’au
tre long Pataut fils, d’un bout un sentier, d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Cinquante-septième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, lieu dit 
la Raraonelte; tenant d’uu long madame Simonneau, 
d’autre long Pataut lils, d’un bout plusieurs, et d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Cinquante - huitiinie lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, lien dit la 
Sente-de-Guerlipi; lenanl d’un long Denis Prunier,

d’aulre long Jacques Deiamain, d’un bout à la grande 
mare, d’autre bout aux Brequines.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Cinquante-neuvième lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, lieu dit la 
Roehe-à l'Ermite ; tenant d’un long Joigneau , d’autre 
long plusieurs, d’un bout un sentier, et d’autre boul 
Jean-Pierre Petit.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Soixantièm e lo t.

Quatre ares cinquante-neuf centiares de bois, lieu 
flil Talimargot; leuaul d’un long Simonneau, d’autre 
long Jean-Y incent, d’un boul un sentier, d’aulre boul 
les friches.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Soixante-unièm e lot.

Quinze ares quatre-vingt un centiares de terre, lieu 
dit la Rangée ou Vieilles-Vignes; tenant d’un long De- 
lavallée, d autre long au même, d’un bout Etienne Ca
nivet, d autre bout un chemin creux.

Sur la mise à prix de 80 fr.
S o ixa n te - deuxièm e lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, lieu dit les 
Brequines; tenant d’un long Luhin Prunier, d’autre 
long Louis Maret, d’un boul les bois, d’aulre bout un 
chemin creux.

Sur la mise à prix de 35 fr.
Soixante-troisième lot.

Quatre ares cinquante-neuf centiares de bois, lieu 
dit la Roche à la Graine; tenant d’un long Deiamain, 
d’autre long plusieurs, d’un bout les friches, et d’aulre 
boul un chemin creux.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Soixante-quatrième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, lieu dit les 
Closeaux; tenant d’un long Deiamain , d’autre long 
veuve Arnoult, d’un bout veuve Gambrelle, et d’autre 
boul un chemin creux.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Soixante cinquième lot.

Ohze ares quatre-vingt-un centiares de terre, lieu 
dit Croix-Boissée ; tenant d’un long Victor Druet, d’au
tre long Poulard, d’gn bout à la veuve Gambrelle, et 
d’autre bout à uii chemin.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Soixante sixième lot.

Cinq ares soixante-trois centiares de sable, lieu dit 
Croix-Boissée; lenanl d’uu long M. Deiamain, d’autre 
long Germain Damiot, d’uu boul Damiot, d’aulre bout 
un chemin.

Sur la mise a prix de 40 fr.
Soixante-septième lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, lieu dit Fonds- 
des-Coudres; tenant d’un long P. Damiot, d’autro long 
héritiers \rincent, d’un bout plusieurs, d’aulre bout un 
chemin.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Soixante-huitième lot.

Quatre ares cinquante-neuf centiares de bois, lieu 
dit Petit-Rocher; lenanl d’uu long Nicolas Mazet, d’au
tre long Chapard, d’un bout plusieurs, et d’aulre bout 
un sentier.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Soixante -neuvième lot.

Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de terre, 
lieu dit Croix - de-Boissy ; tenant d’un long Germain 
Damiot, d’autre long la route, d’un bout Germain Da
miot, et d’autre boul un ehemin.

Sur la mise à prix do 250 fr.
So ixan te  -  d ixièm e lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, lien dit la 
Croix-de-Boissv ; tenant d’un long Maximiüen Damiot, 
d’autre long au même, d’un bout Jules Druet, d’autie 
bout une vidange.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Soixante-onzième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, lieu dit les 
Blasins; tenant d’un long Victor Deiamain-, d’aulre 
long Dubée, d'un bout plusieurs, et d’autre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Soixante-douzième lot.

Six ares trénte-lluit centiares de terre, lieu dit Car
rières-d’Orgemont ; tenant d’un long Hardy, d’autre 
long Vivier, d’un boul la carrière, et d’autre boul Vin
cent Druet.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Soixante-treizième lr,t.

Dix-neuf ares quinze centiares de bois-friche, lieu 
dit Volvenl; lenanl d’un long un chemin , d’autre long 
les friches, d’un bout plusiours, et d’autre boul plu
sieurs.

’ Sur la mise à prix de 10 fr.
Soixante-quatorzième lot.

Huit ares de bois, lieu dit les Petites - Boulinières; 
tenant d’un long Marsaudon, d’autre long Humberdot, 
d’un boul héritiers Boucher, et d’autre boul les fri
ches.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Soixante -  quinzième lot.

Quatre ares cinquante-sept centiares de bois, lieu 
dit Chemin d’Orveau; tenant d’un long à Louis Druet, 
d’aulre long la voirie, d’un bout David, et d’autre boul 
Gambrelle.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Soixante-seizième lot.

Neuf ares cinquante-huit centiares de terre, lieu dit 
le Chemin-d’Orveau ; tenant d’un long Pierre Lemaire, 
d’aulre long héritiers Guillot, d'un bout Mazure, et 
d'autre boul plusieurs.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Soixante-dix-septième lot.

Neuf ares cinquante-huit centiares de groueltes, lieu 
dit Pente des Groueltes; lenanl d’un long Privé, d’au
tre long Privé, d’uu bout Vincent, et d’aulre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 20 fr.

Terroir «le Yilloneiive-sur-Y«iver».

Soixante-dix-huitième lot.
Trois ares dix - neuf centiares de friches, lieu dit le 

Chemin-d’Abat ; tenant d’un long à la succession De
iamain , d’autre long à Jérôme Durand, d’un boul les 
friches, et d’autre boul plusieurs.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Soixante-dix-neuvième lot.

Quatre ares soixante centiares de terre, lieu dit aux 
Mares ; tenant d’un long succession Deiamain, d’autre 
long héritiers Dosne, d’un bout un chemin, et d’autre 
boul plusieurs.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatre-vingtième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de vigne, lieu dit le

Bout-d’en-Bas; tenant d’un long Druet, d’autre long 
plusieurs, d’un boul une voirie, el d’aulre boul Buudi- 
guon.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quatre-vingt-unième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, lieu dit les 
Joues; tenant d’un long Parbeau, d’aulre longue in
connu, d’un boul un chemin, et d’autre bout Du- 
fresue.

Sur la mise à prix do 30 fr.

Terroir de EFÜui.voii.

Quatre-vingt-deuxième lot.
Trois ares dix-neuf centiares de bois, lieu dit les 

Cailles ; tenant d’un long Jean-Louis Gambrelle, d’au
tre long Arganl, d'un boul plusieurs, et d’aulre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 1 fr.

Terroir de Cerny.

Quatre-vingt-troisième lot.
Quatorze ares vingt-neuf centiares de terre, lieu dit 

les Sureaux ; tenant d’un long Goupy, d’aulre long 
Hardy, d’un boul un chemin, et d’autre boul un che
min.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Quatre -  vingt-quatrième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, lieu dit 
les Sureaux ; tenant d’un long Goupy, d’autro long 
Hardy, d’un bout un chemin, el d’aulre bout un che
min.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quatre -vingt -  cinqu ième lot.

Quatre ares cinquante-neuf centiares de terre, lieu 
dit les Sureaux ; tenant d’un long Louis Chapard, 
d’autre long Louis Bourdelot, d’un boul Chartier, et 
d’autre boul Point.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Quatre -  vingt -  sixième lot.

Sept ares quatre-vingt-seize centiares de sable, lieu 
dit la Genetrière; tenant d'un long Pbiléraon Chapard, 
d’autre long un inconnu, d’un bout à plusieurs, et 
d’aulre boul à M. de Selve.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Quatre-vingt -  septième lot.

Six ares treule-huit centiares de terre, lieu dit Cave- 
Saint Guenaull ; tenant d’un long Charles Legrain, 
d’aulre long Barrilliel, d’un bout des friches, et d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Quatre-vingt-huitième lot.

Douze arcs soixante-seize centiares de friche, lieu 
dit Cave Sainl-Guenaull ; tenant d’un long Goupy, 
d’autre long Imbault, d’un boul héritiers Vincent, et 
d’aulre bout les friches.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Quatre-vingt-neuvième lot.

Six afes trente-huit centiares de friche, lieu dit 
Cave-Saint-Guenaull ; tenant d’uu long Hardy, d’autre 
long Imbault, d'un boul héritiers, et d’aulre bout les 
friches.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quatre-vingt-dixième lot.

Sept ares quatre-vingt-dix-sept centiares de terre, 
lieu dit les Longs - Réages ; tenant d’un long Charles 
Privé, d’autre long plusieurs, d’un bout un chemin, et 
d’autre boul à un inconnu.

Sur la mise a prix de 73 fr.
Quatre-vingt-onzième lot.

Huit ares dix centiares dp terre, lieu dit les Longs- 
Réages ; tenant d’un long succession Deiamain, d’au
tre long succession Deiamain, d'un boul un chemin, et 
d’autre bout Marsaudon.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Quatre-vingt-douzième lot.

Neuf ares cinquante sept centiares de vigne, lieu dit 
Bois-des-Rochetles ; tenant d’un long Philéraon Chn- 
pnrd, d’aulre long Feuillu, d’un boul un chemin, et 
d’autre boul un chemin.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quatre-vingt-treizième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, lieu dit 
les Roches ; tenant d’un long Richcr, d’aulre long 
veuve Fessou, d’un bout à une sommière, et d’aulre 
bout aussi à une sommière.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quatre-vingt-quatorzième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, lieu dit 
les Huit-Arpents; tenant d’un long Perrin, d’aulre 
long Fessou, d’un boul Goupy, et d’aulre bout Goupv.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quatre-vingt-quinzième lot.

Six ares trente-huit centiares de vigne, lieu dit les 
Plantes; tenant d’un long Germain Dézé, d’autre long 
héritiers Dézé, d’un bout plusieurs, et d’aulre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quatre-vingt-seizième lot.

Trois ares dix neuf centiares de vigne, lieu dit Brè
che du Rond ; tenant d’un long à Pierre Damiot, 
d’autre long Marly, d’un boul un chemin, et d’aulre 
bout une somrnrèrc.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Qualre-ringt-dix-septième lot.

Six arcs-trente huit centiares de bois, lieu dit Bois- 
Quezard ; tenant d’un long Augustin Hardy, d’autro 
long François-Jean Dubois, d’un bout un meurger, et 
d’aulre boul un meurger.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quatre-vingt-dix-huitième lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, lieu dit Bois- 
d’Orgemonl; tenant d’un long Antoine Chartier, d’au
tre long Jean-Louis Caquet, d’un boul François Le
clerc, et d’autre boul le chemin d’Ilteville.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quatre-vingt-dix-neuvième lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, lieu dit la 
Boulinière; tenant d’un long Chagol, d’autre lûng 
Fessu, d’un boul un chemin, et d’aulre bout uno 
sommière.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Centième lot.

Quatre ares soixante-dix-huit centiares de bois, lieu 
dit à la Carrière; tenant d’un long Simonneau, d’autre 
long Pataut, d’un bout la roule, et d’autre boul uno 
sommière.

Sur la mise à prix de 5 fr.

Terroir d’Auvcrs.

Cent unième lot.
Six ares trente-huit centiares de bois, lieu dit Fonds-



4 L’ABEILLE

Meuniers; lenant d’un long Marin Chnpard, 
long héritiers de Rouge, d’un boul héritiers de 
cl d’aulre boul les mômes.

Sur la mise à prix de
Çenl deuxième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, lieu dil 
Meuniers ; lenant d’un long Marin Chapard, 
long Gambrelle, d'un bout héritiers tîc Rouge, 
boul héritiers de Rongé.

Sur la mise à prix de

T e r r o i r  d e  B a n v i l l e .

d’aulre
Rougé,

40 fr.

Fpnds-
d’aulre
d’autre

5 fr.

Cent troisième lot.
Sept ares soixante-six centiares de terre, lieu dil les 

Relais; lonanl d’un long Simonnequ, d’aulre long 
Auguste Palant, d’un boul Germain Damiol, el d’au
tre boul les friches.

Sur la mise à prix de 5 fr.

T e r r o i r  d ’O r r c i U i - s o u s - M o u v i l l e .

Cent quatrième lot.
Vingt cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 

lieu dil Pièce-aux Nonnes; tenant d’un long Simon* 
neau, d’aulre long Auguste Palaul, d’un bout plu
sieurs, cl d’autre bout Huet.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Cent cinquième lot.

Vingt-cinq ares cinquanie-deux ceutiares de lerre, 
lieu dit Pièce-aux-Nonnes ; tenant d'un long Sitnon- 
neau, d’aulre long Auguste Palant, d’un long plu
sieurs, el d'autre bout Isidore Privé.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Cent sixième lot.

Vingt cinq ares cinquante deux centiares de terre, 
lieu dil Pièce aux-Nonnes ; tenant d’un long Simon- 
«eau, d’autre long Auguste Pataul, d’un bout plu
sieurs, et d’aulre bout veuve Druet.

Sur la mise à prix de 200 fr.

S’adresser pour les renseignements:
A Etampes,

En l’élude de Me BOUVARD, avoué poursuivant
la verne, rue Saint-Jacques, numéro 5;

En celle de M* CHENU, avoué, présent à la vente, 
demeurant à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 
39 bis.

A Lsrdy,
En celle de Mc DEGOMMIER, notaire, dépositaire 

du cahier des charges et des titres de propriété.
El sur les lieux pour visiter les immeubles.

Fait el dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le trois janvier mil huit cent soixante- 

treize.
Signé: BOUVARD.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le trois 
janvier mil huit cent soixante - treize, folio 39 
versu, case 2. Reçu un franc quatre-vingts centimes, 
décimes compris.

Signé, D es F rancs.

Etude de Me IIAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.

A V E N D R E
P A R .  A D J U D I C A T I O N

En l’étude et par le ministère de Me I I a u t e f b u i l l b  ,
Notaire à Etampes,

Le Dimanche 12 Janvier 1873, à m idi,

Sise à Etampes, carrefour aux Chats, 
Vis-à-vis l’HùUl-Dieu.

Avec
Forte charretière, grande cour et dépendances.

M i s e  à  p r i x ........  6 ,0 0 © f r .
ON POURRA TRAITER AVANT ^ADJUDICATION, 

S’IL EST FAIT DES OFFRES SUFFISANTES.

A VENDRE A L’AMIABLE

M A I S O N
A Etampes, route de Dourdan,

Appelée T a  V i l l a ,
Avec

Jardin devant, clos d’uu mur surmonté d’une grille. 
Appartenant à M. Riche.

M A I S O N
à Etampes, rue du Haut-Pavé, n° 20,

A vec
Cour et Jardin ayant accès sur la promenade 

lleiiri-Qualre.
Appartenant à Madame SIMON.

E n t r é e  e n  j o u i s s a n c e  i m m é d i a t e .

S ’adresser, pour tous renseignements :
A Me IIAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.

Elude de Mc PASQUET, notaire à Clialo-Sainl-Mard.

A L O U E R
A  L ’ A M I A B L E

Pour entrer en jouissance par la levée des guérels du 23 avril 1875 
LA

£BME DE LO H G U ET O IS E
Sise au hameau de Longuetoise,

Commune de Chalo-Saint-Mard.

Comprenant vastes bâtiments d’habitation et d’exploi
tation, el la quantité de 1 1 1  hecl. 5 î l  arcs cent, 
de terres labourables, prés el aunaies.

S'adresser, pour tous renseignements et pour trai
ter, audit Mc PASQUET, notaire à Chalo-Saint-Mard 
par Etampes (Seine-et-Üise). 4

Elude de Mc MENER AV, notaire à Etampes.

ADJUDICATION
En l’étude el par le ministère de M* MÉXERAY., 

Notaire à Etampes,
Le Samedi 1*T Février 1873, à  une heure

"<\iE FERME
e n  p a r f a i t  H a t

Sise à Cuiller tille, commune de St-Fscobille 
Canton sud de Dourdan (Seine-el-rOise) 

Contenant, d’aprps. la renommée , 4 36 h. 72 a. 97 c. 
El d’après le cadastre, 1 1 3  h. a. S 5  c.

Très-bon classement. — Le bail expire aux guérels 
de 1876. — Revenu net d’impôts, 8,000 f r . , pouvant 
être très-facilement porté à 73 fr. l’hectare, soit au 
moins environ f  ©,352> fr.
Le mesurage fera connaître la contenance exacte. 

M i s e  à  p r i x ......... « 1 0 , 0 0 0  f r .
ON ADJUGERA SUR UNE SEULE ENCORE.

S ’adresser, à Guillèrville, commune de Sai7it Es- 
cobille, par Authon-la-Plaine ( Seine-el-Oise), à M. 
RABOURDIN, fermier actuel;

Et à Me MÈNERA Y, notaire à Etampes. 3 3 
■ -■ - - ■ ----  1 - ■ " 1 ------- -

ADJ UDI CATI ON
V O L O V T U B E

En l’étude et par le ministère de M* MENER A Y
Notaire à Etampes.

Le Dimanche 12 Janvier 1873, à midi
D Ë

J*
I M  I A  H. V  L

Sises a Etam pes
4°. Rue du Fauboicrg-Evezard, n° 30;
2°. Rue du Faubourg-Saint-Jacques ;
3°. Rue Basse-des Groisonncries, n° 14. .

J o u i s s a n c e  d e  su i te .

ON POURRA TRAITER AVANT L’ADJUDICATION.

S ’adresser, pour tous renseignements et traiter :
A M" 3IÉNERAY, notaire à Etampes, dépositaire 

des titres de propriété et du cahier des charges. 4-4

A C É D E R
MAI SON DE COMMERCE

ANCIENNE MAISON DE M1- BEAUVAIS
11, rue Darnatal, à ÉTAMPES.

l i a i s o n  P É R I C 1I O N
CONFECTIONS W W !  HOMMES 4  ENFANTS. VÊTEMENTS SUR MESURE

S o n t  a t t a c h é s  à  l u  R a i s o n  f o u p e a r t i  e i  T a i l l e u r * .

P a r d e s s u s  .. . . .  3 3 f r .......... . jusqu’à . . . f r .
V esto n s 1d. v fl f r .  5 0 id. 4 0 fr .
P a n ta lo n s * id. 1 3 fr . id. OO fr .

COMPAGNIE D’ASSURANCES SUR LA VIE
QUARANTE-TROIS ANNÉES D'EXISTENCE

C a p i t a l  3 3  M i l l i o n s
Fonds social 10 millions. — Immeubles à Paris 10 millions. — Fonds placés 13 millions

O P É R A T I O N S  D E  L A  C O M P A G N I E
A s s u r a n c e s  d e  C a p i t a u x  payables après décès, permettant au père de famille de laisser un capital à 

sa veuve et à ses enfants.
A s s u r a n c e s  m i x t e s  profitant aux ayants-droit de i'assuré , s’il meurt, ou à lui-même, s’il vil à une 

! époque déterminée. . - ■ ■ ,, •
P a r t i c i p a t i o n  de 50 pour 400 dans les bénéfices.
R e n t e s  x la g - è r e s  immédiates ou différées, sur une ou plusieurs têtes.
D o t s  pour les enfants ; le capital fixé d'avance est payé à un âge convenu.

S ’adresser, pour renseignements et pour traiter, à M. GIBAUDAN FILS, agent principal de la Mutuelle, 
compagnie d’assurances contre l’incendie, à Etampes, rue Evezard, n° 10. 52-1

=

DR

R o iÊ te iE ,  ï o n u r r n ,  B o i r a ,  lisgerie,

MERCERIE & C f l M M ,
Située à Elréchy, près Etampes,

Beau chiffre d’affaires. — Bail à courir : 14 ans. 
Loyer minime. — Bénéfices hnnuels assurés.

S’adresser, soit à M. LAUNAY, à Elréchy, soit à 
M LEBRET, à Etampes. 8

A. DELESTRE e t  Cie
CHANGEURS, 41, rue V i v i e n n ë . — PARIS. 

Paiement immédiat avec prime des

C O U P O N S
Lombards, Ottomans 1863, Péruviens, Turcs 5 0/0, 
Egyptiens, Danubiens, Chiliens, Autrichiens métalI. 
convertis Rente espagnole intérieure et extérieure, etc. 
Ordres de Bourse au comptant et à terme, correspon
dance avec la France et l’étranger. Achat et Vente des 
matières d’or el d’argent. 4-2

A U X  Q U A T R E  C O I N S
R u e  D arna ta l, n° 1 8 , « E t a m p e s .

C o iffeu r P a r f u m e u r: j . . - » , • v I * a ■ j* . . ■ * «
SEÇL DÉPOSITAIRE

DE L’EAU ARCHELAIS
r f

P R O C E D E  1 A F A I E E I B E E  pour enlever les pellicules, faire repousser les cheveux 
et en arrêter la chute en peu de temps.

P O M M A D E  A R C H E L A I S .  r~ F l a c o n s  et P o t s  depuis I  f r .  5 0  c .

Grand assortiment de Parfumerie fine, des premières Maisons de Paris. 
— Brosserie. — Articles de toilette. — Cravates. — Faux-Cols. — Fou
lards. — Postiches. — Ouvrages en cheveux : Tableaux, Bagues, Brace
lets, Cordons, etc., etc., le tout fait sur commande. A

DENTISTE POUR TOUS

A. D E L M O N D
CHIRURGIEN - DENTISTE

V U  ST ANS DE PRATlfiEE

DENTS ET DENTIERS ARTIFICIELS

FACILITÉS DE PAIEMENT
GUÉRISON INSTANTANEE OF.S DENTS MALADES 

C onnu l i a i  Ion * to u s  leu  j o u r s
DE 8 HEURES DU MATIN A 6 HEURES DU SOIR

237, Rue Saint-Martin, Paris

SAGE FEMME DE 4re CLASSE

MOT D E L M O N D
S A G E - F E M M E

REÇOIT DES PENSIONNAIRES A TOUTE ÉPOQUE DE LA GROSSESSE

PRIX TRÈS-MODÉRÉS
TRAITEMENT SPÉCIAL DES MALADIES DES FEMMES 

P L A C E M E A 'T  D E *  E \ H X T »

Consultations tous les jours de MIDI à 2 heures
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE

237, Rue Saint-M artin, 237. — Paris

PAPIER WLINSILe grand succès de ce remède est dû à sa 
propriété d’attirer à l’extérieur du corps l’irri
tation qui tend toujours à se fixer sur ies or
ganes essentiels à la vie; il déplace ainsi le 
mal en rendant la guérison facile et prompte. 
Les premiers médecins le recommandent par
ticulièrement contre les rhuvxcs, bronchites, 
maux de gorge, grippes, rhumatismes, lombagos, 
douleurs. Son emploi est des plus simples : 
une ou deux applications suffisent le plus sou
vent etne causent qu’une légère démangeaison, 
Ün le trouve dans toutes les pharmacies. Prix 
de la boite de 10 feuilles : 1 fr. scr.

8e défier des contrefaçons.
28 9

C U R A Ç A O  S À I N T O I N
H U IT  M É D A I L L E S  : E X P O S I T I O N S  U N I V E R S E L L E S

p  axis, 1 8 5 5 -1 8 6 7  — L ondres, 186 2

LIQUEUR TONIQUE ET DIGESTIVE
la meilleure, la plus salutaire e t la plus agréable 

que l’on puisse prendre après le repas.

Prix dn Crndkti : 6  franc* —  Reaka u  Cmaerce

SA IK TO IN  frè re s
1 DISTILLATEURS

& O R L É A N S  (Lioiret)
D E P O T S  c b e s  le s  P r in c ip a u x  N é g o c ia n ts

8 4

Trufestcvr dcJ’xvUtÈse.dcaSiSrc
fri d o  B A Û  1 2

a ta ilsia.PS LES'JCPRS 
_j Guérit ox'11Æ.IW11 ™ .m  —  -

X3S9AgHSUSX5 
Atoutcsks ctfrfisncrtU} M èriÉM

Dents &Daüaxrécanmeni ycrfcdicimt^poséssuB doulrar, 
G A R A N T I S  10 ANS

t strvoi iteez
43-12

IMPRIMERIES PORTATIVES
Typo - Lithographiques , brevetées S. G. D. G., pour 
IMPRIMER SOI-MÉME instantanément et sans fati
gue, en typographie, lithographie, aulographio : cir
culaires, prospectus, prix-courants, factures, formules, 
mémoires, étals, rapports, plans, musique, modèles 
d’écriture, etc., etc. On peut copier la correspondance 
et satiner le papier après l’impression. — Utile à tous 
ainsi qu’aux imprimeurs, pour les épreuves et les ou
vrages de ville. Tous les formais depuis 50 fr. — Im
primeries enfantines depuis 4l) fr., cl Jouets depuis 5 
fr. — Ecrire : 86, rue Saint-Mai lin ,  à Paris, chez 
GUÉRIN NICOLOT, inventeur-fabricant, médaillé à 
l ’exposition univ. de 1872, à Paris, Envoi f® des prix- 
courants, dessins el spécimens. 2-2

Guérison prompte et sûre
par la L i q u e u r  a n t i p » o r » q u e  de MM. B e l t o n , 
pharmacien, et A u b in , vétérinaire à Dourdan (Seine-el 
Oise). — Dépôts : à Etampes, chez M . B H L I K L E ,  
pharmacien ; à Angerville, chez C i R O F S T K A I J  , 
pharmacien. 40-3

B u l le t in  c o m m e r c ia l .

MARCHÉ
d'Etampeg.

PRIX
de l'heclol.

UAHCBÉ
d\%ngt“rvllle.

PRIX
(je l’heclol.

MARCHÉ 
de Chartres.

PRIX
de j’hcctol.

38 Décembre 1872. fr. e. 3 Janvier 1873, fr. c. 28 Déeembre 1872. fr. c.
Krnm<>nt 4™ /j 23 93 Rié-froment r 22 67 Blé élite................... 23 00
Froment, 2e q ........ 22 27 Blé-boulanger. . . . 49 67 Blé marchand......... 21 00
MéLeil, 4re q............. 20 4 6 Méteil.................... . 46 00 ~ 

11 QO 
4 0 67 
41 34

Blé cliampart........... 49 50
Méleil, 2e q _ , r . . . . 48 09 

41 84 
4 3 28 
41 84

8 00

Seigle....................... Méteil mitoyen........ 47 00
Seigle....................... Onre......................... Méteil....................... 4 3 23
F.scoiirgeon.............. Escourgeon............. Seigle............... ........ 42 00
Onre......................... Avoine.................... 7 34 Orge................... .. ». h  m
Avoine...................... 7 23

C o u r s  «le» fon«l» p u b l i e » .  — Bourse de Paris dn 28 Décembre au 3 Janvier 1873,

DÉNOMINATION.

Rente 5 0/0.................
— J I,3 0,0. ...
— S  0,0.................

Emprunt IW i...........

Samedi 28 Lundi 30

86 77 
78 50 
53 05 
84 50

86 85 
Tl 23 
52 85 
84 60

Mardi 31 Mercredi 1er

87 15
77 25 
53 20 
84 90

»» »» 
»» »» 
»» »» 
»» »»

Jeudi 2 Vendredi 3

87 40 87 40
77 25 78 00 II
53 35 53 35 S
80 30 85

" I

( crltfié conforme aux exemplaires distribués 
au x  abonnés par f  imprimeur soussigné. 

Etampes, le 4 Janvier 1873.

YVu pour la légalisation de la signature de M. Aug. Al l ie x , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’Etam pes. 

E tem pes ,  le 4 Janvier 1873,

Enregistré pour l ’annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes pour décimes.

A F. lampes, le 1873»


